
Zeitschrift: Vox Romanica

Herausgeber: Collegium Romanicum Helvetiorum

Band: 29 (1970)

Artikel: Encore des observations sur après que suivi du subjonctif : réponse à
M. Peter Wunderli

Autor: Glättli, Hugo

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-23878

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 07.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-23878
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Encore des observations sur apres que suivi du subjonctif
Reponse ä M. Peter Wunderli

Peter Wunderli soutient mordicus que la possibilite de construire apres que avec le

subjonctif a toujours existe. C'est son droit. Cependant il me permettra d'examiner
le bien-fonde de ce qu'il avance. Or les bases de son raisonnement me paraissent
bien fragiles. A la page 262 de son article Der Konjunktiv nach «apres que» il ecrit
ceci: «Von der Struktur der Sprache her ist die Konstruktion apres que -f Subj.
zu allen Zeiten der Geschichte des Französischen möglich gewesen, und sie ist
auch in jeder Epoche gleich zu erklären.» On sait que Wunderli attache une

importance primordiale ä la premiere attestation de l'emploi du subjonctif apres

apres que, k savoir l'exemple que Moignet a deniche chez Joinville. Pour la
commodite du lecteur, je le cite encore une fois: «Or revenons ä nostre matiere et disons

ainsi, que un pou apres ce que nous eussiens pris Damiete, vindrent devant Tost

toute la chevalerie au soudanc, et assistrent nostre ost par devers la terre.»1 On

s'etonne que Wunderli n'ait jamais songe ä demontrer la justesse de sa theorie du

subjonctif apres apres que en Tappliquant ä cette phrase de Joinville qui est ä ses

yeux d'une si grande importance. Tandis que Moignet2 parle d'une facon vague de

«la Suggestion d'une relation logique existant entre la subordonnee et la principale»,
Wunderli est plus explicite. Pour ne pas fausser sa pensee, je prefere transcrire un

passage de son ouvrage Die Teilaktualisierung des Verbalgeschehens (Subjonctif) im

Mittelfranzösischen. Tübingen 1970, p. 499, oü il est question de ce probleme cite
plus haut: «Wir sind schon verschiedentlich Fällen begegnet, wo ein an sich der
realen Welt angehörendes Geschehen in den Konjunktiv gesetzt wurde (vgl. Je suis

heureux qu'il soit venu etc.): in der Regel mußten wir sie mit einem Bedürfnis nach

Kontrastsetzung, mit einer mise en relief des Hauptsatzgeschehens erklären, und in
ähnlichem Sinne ist wohl auch hier zu interpretieren. Setze ich sowohl Nebensatz
wie Hauptsatz in den Indikativ, so schaffe ich - trotz der chronologischen Staffelung

- durch die Vollaktualisierung zwei annähernd gleichwertige Aussageschwerpunkte.

Dies kann nun aber in zahlreichen Fällen unerwünscht sein, denn nur allzu
oft dürfte dem Sprecher daran gelegen sein, das Hauptgewicht seiner Aussage auf
das Hauptsatzgeschehen zu legen und das Nebensatzgeschehen als eine Art Kulisse
in den Hintergrund treten zu lassen. Ist jedoch der vorzeitige Prozeß nur Dekor, so

spielt das Wann seiner Realisierung gar keine Rolle mehr: wesentlich ist nur seine

Vorzeitigkeit (oder Gleichzeitigkeit) vom Blickpunkt des Hauptsatzgeschehens aus,
1 Joinville, Histoire de Saint Louis, XXXVII 112 EF.
2 G. Moignet, op. cit., t. I, p. 117.



280 Hugo Glättli

und diese wird in kategoriellem Rahmen durch die Konjunktion in genügender
Deutlichkeit zum Ausdruck gebracht; auf die Vollaktualisierung kann unter diesen

Voraussetzungen verzichtet werden. So erweist sich denn die Möglichkeit, in diesen

Fällen zwischen Indikativ und Konjunktiv zu wählen, als hervorragendes
Stilmittel: die Moduswahl wird getroffen, je nachdem ob das modale Subjekt den

Nebensatzprozeß in seiner Eigenständigkeit (Ind.) oder nur als Begleitumstand, als

Anhängsel des Hauptsatzgeschehens (Subj.) betrachten will.»
Ainsi donc en employant le subjonctif apres apres ce que Joinville aurait voulu

mettre en relief l'action de la principale, tandis que celle de la subordonnee n'ex-
primerait qu'une circonstance accessoire. Dans les douze exemples ä l'indicatif
qu'une lecture rapide m'a fait decouvrir, Joinville renoncerait ä mettre en relief
l'action de la principale et creerait «durch die Vollaktualisierung annähernd
gleichwertige Aussageschwerpunkte». Si c'est vraiment une excellente ressource stylistique

- Moignet parle d'un approfondissement semantique - on s'etonne que Joinville

en use exaetement une fois. Je laisse au lecteur le soin d'apprecier la valeur de

cette theorie de Wunderli.
Parmi les douze exemples que j'ai recueillis il y en a un qui montre ä Tevidence

que Joinville construit apres que avec l'indicatif meme lorsque la temporelle depend
d'une proposition hypothetique.

«Se nous occions le roy, apres ce que nous avons occis le soudanc, on dira que li
Egypcien sont les plus mauvaises gens et les plus desloiaus qui soient ou monde.»3

Or s'il y a un cas oü Ton s'attendrait selon Moignet et Wunderli ä un subjonctif
dans la temporelle, c'est bien celui-ci. Lire les deux exemples de puis que +
subjonctif dependant d'une proposition hypothetique4. A ce propos Wunderli me

reproche d'avoir passe sous silence les autres conjonctions temporelles comme, puis
que, quant, lors que, depuis que, a peine que qui, selon lui, peuvent regir le

subjonctif. Si je n'en ai pas parle, c'est que ce rapprochement me parait de peu d'utilite.
Wunderli oublie qu'il lui faut demontrer que apres que pouvait se construire avec le

subjonctif. Je ferai remarquer en outre que la phrase de Joinville comporte une
temporelle suivie d'une principale. Or les exemples 50-53 que cite Wunderli
different sur un point essentiel. Le subjonctif des temporelles introduites par puis que
et quant s'explique par le fait que celles-ci dependent de phrases qui sont elles-

memes au subjonctif. A la verite seul com(e), qui continue le cum historicum du latin
(Athenae cum florerent), est atteste plusieurs fois dans des phrases qui pourraient
servir de comparaison. Quand on lit les exemples 54-56 cites par Wunderli, on

constate que les temporelles non dependantes sont ä l'indicatif. En effet les exemples
introduits par lors que et depuis que sont - quoi qu'en pense Wunderli - ä l'indicatif

3 Joinville, op. cit., p. 131.
4 Wunderli, Der Konjunktiv nach «apris que», p. 241/42; Moignet, op. cit., t. 2,

p. 440.



Encore des observations sur apris que suivi du subjonctif 281

parce qu'«on ne trouve jamais le subjonctif avec lorsque, des que, depuis que»5. Ils

peuvent donc etre elimines. En ce qui concerne l'exemple d'a paine que, il est

difficile de considerer eust mis comme un plus-que-parfait du subjonctif. Suivent 9

exemples d'apres que. 4 sont ä l'indicatif, 4 autres, qui presentent le verbe auxiliaire
ä la 3e personne du singulier, Wunderli les considere comme des formes du subjonctif

parce que l'emploi de ce mode est atteste par le dernier exemple qu'il cite, ä

savoir l'exemple de Joinville que j'ai discute plus haut. Or il est digne d'etre note

que les formes eust et fust que Wunderli croit etre des formes du subjonctif se

retrouvent dans les phrases introduites par depuis que et lors que, c'est-ä-dire dans
des phrases qui sont sans aucun doute ä l'indicatif.

On se rappelle que pour prouver l'emploi du subjonctif apres apres que, Wunderli
fait etat de deux exemples empruntes Tun ä Ernoul et l'autre ä Bernard le Tresorier
(ex. 42 et 43 de Tarticle Der Konjunktiv nach «apres que»). Moignet, ä qui Wunderli
emprunte ces exemples, ne dit pas qu'Ernoul emploie 24 fois l'indicatif apres apres
ce (gou, chou) que. Voilä une proportion qui est peut-etre de nature ä faire revenir
Wunderli et Moignet sur leur opiniön. L'exemple 42 cite par Wunderli se lit ä la

page 328 de la Chronique d'Ernoul. Le voiei: «Apries ce que li empereis fust morte,
li haut home de le tiere ne porent souffrir les Alemans, que li empereres avoit
laissies pour garder le tiere.» Huit lignes plus bas, on lit ceci: «Apries ce que li Ale-
mant en furent ale, commenca li guerre entre les haus homes de Sesille; et vaut
cascuns estre sires.» A qui ferait-on admettre qu'Ernoul emploie des modes
differents dans ces deux exemples absolument semblables? Je suis persuade que fust
doit etre considere comme une Variante de fu egalement employe par Ernoul6. A la
lumiere de ces constatations, il faut bien dire que la valeur de temoignage qu'attri-
bue Wunderli ä apres ce que nous eussiens pris Damide est certainement excessive.
Plus j'y reflechis, plus j'incline ä penser que cet etrange plus-que-parfait du
subjonctif doit etre un lapsus. Quand on pense que quantite d'ecrivains et non des

moindres ont commis des fautes semblables, comment refuserait-on au compagnon
de Saint Louis le droit de se tromper?

Quant au temoignage de Richelet, je n'ai pas reussi ä convaincre Wunderli que
le fameux lexicographe pourrait s'etre trompe. J'ai fourni un effort serieux pour
decouvrir chez des auteurs du XVII0 siecle des exemples probants de l'emploi du

subjonctif apres apres que sans rien trouver. Ce temoignage devra donc etre tenu

pour suspect jusqu'au moment oü Wunderli apportera la preuve que Richelet a

dit vrai.
Le fait que les exemples d'apres que + subjonctif manquent chez les ecrivains

du XVIe siecle gene visiblement Wunderli. Cela cadre mal avec la pretendue action
normative des grammairiens du XVIIe siecle qui explique, selon lui, l'absence

5 Moignet, op. cit., t. I, p. 116; Lerch, Historische französische Syntax, t. 2, p.l7s.
6 Cf. Bartsch-Wiese, Chrestomathie de fanden francais, Leipzig 1908, p. 329.
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d'exemples concluants d'apres que + subjonctif. Cependant les meilleurs connais-

seurs de la langue du XVIe siecle, Borle7, Gougenheim et Huguet ne connaissent

pas d'exemples de cet emploi. En depit de ces avis autorises, Wunderli croit avoir
decouvert chez Rabelais des exemples d'apres que qui pourraient etre au subjonctif.
Or parmi les auteurs depouilles par Borle figure precisement Rabelais. Ce chercheur
consciencieux n'a rien trouve, mais il attire l'attention du lecteur sur un passage
de Pantagruel - quand il eust la lamproye toute mangee - oü le verbe est au passe
anterieur et non au plus-que-parfait du subjonctif comme la graphie pourrait faire
croire8.

Quant ä la liberte qu'aurait le francais moderne de choisir le mode apres apres que,

Robert Le Bidois nous montre dans le Monde du 16 septembre 1970 oü mene cette
liberte. Parmi les 20 exemples d'apres que + subjonctif qu'il a entendus au cours
de cet ete ä TO.R.T.F., il en choisit quelques-uns. Tous ces subjonctifs tombent ä

faux selon Tavis de cet eminent grammairien qui considere du reste comme Moignet
que le tour apres que + subjonctif est du ä une fausse analogie avec la conjonetion
avant que. Wunderli ne souscrit qu'en partie ä cette opiniön communement admise.
C'est qu'il croit que cette influence d'avant que ne s'est exercee que quantitativement
mais non qualitativement, ce qui me parait bien specieux.

Küsnacht Hugo Glättli

7 Borlä, op. cit., p. 42-43.
8 Borle, op. cit., p. 18.
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